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Principaux indicateurs 2023 
 567 établissements homologués, dans 138 pays scolarisant 390 000 élèves 
 Budget de l’AEFE : budget des services centraux + budgets des 68 établissements en gestion directe 
 Situation financière solide qui a permis de traverser la crise sanitaire, avec l’aide de l’État  
 Adoption de la réforme statutaire des détachés en 2022 
 Certification des comptes 2021 et 2022, sans réserves 
 Création des Instituts Régionaux d’Administration (IRF) au 1er janvier 2023 
 
Recettes 2023 
 
Subvention pour Charges de Service Public : 420 M€ (Programme 185) 
Financement de l’aide à la scolarité : 90 M€ (Programme 151) 
Ressources propres : 570 M€, dont 400 M€ de droits de scolarité, 130 M€ de participations des 
établissements conventionnés et partenaires (Participation à la rémunération des résidents (PRR) et 
participation financière complémentaire (PFC)), et environ 40 M€ de financements publics divers (ex : pays 
d’accueil) 
 
Dépenses 2023 
 

1) Fonctionnement : 143,30 M€ 
 

 

 
2) Personnel : 799 M€ : 613 M€ sous plafond (fixé dans la loi de finances initiale), 185 M€ sur 

ressources propres 
 

3) Investissement : 31,1 M€ 
(96% des dépenses d’investissement dans les EGD, 4% dans les services centraux (informatique)) 

 



 

 

 

Évolution des emplois 

 

 

 

 

Évolution des crédits de masse salariale 

 

 

 

 

 

 



Répartition de la masse salariale des Services centraux 

 

 

 

Indicateurs financiers 2022 
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